
 09.03.2023 – Réunion du Groupe de travail - CPTS PARIS NEUF 

« Parcours pluriprofessionnel de prise en charge des TND chez l’enfant »  

Lieu : Pôle santé Bergère  

Participants : G. d’ Acremont (Pédiatre. Référente) ; H. Guyony-Crozat (orthopho) ; L. Batista (Psycho) ; 

L. Houdoyer (psycho) ; A. Permin (Ergo) ; E. Chicheportiche (Psychomo) ; S. Hammami ( (Psycho clini) ; 

M. Baduel (Orthopho) ; M. Grob (pharm) ;  M. Kedadouche (Psychomo) ; C. Bestoso (orthopho) ; M. 

Lalou-Moatti (Psychia CMP Tour d’Auvergne) ; M. Rouvière (orthopho) ; C. Freychet (Pédiatre) ; M. 

Sébé ( kiné) ; I. Aknouche (chef projet e-parcours M2A DAC) ; I. Labusquière (Coordinatrice CPTS Paris 

Neuf). 

Excusés : L. Gontard (chef de pôle psychiatrie infanto-juvénile CMP Tour d’Auvergne 8e, 9e et 10e, 

Référente) ; C. Pénicaut (Psycho) ; V. Feuilloy (Cadre CMP Tour d’Auvergne) ;  

Introduction : 

Le Dr Gwenaelle d’Acremont demande aux participants de se présenter et de faire part de leurs 

attentes par rapport à cette réunion. 

Le projet « Parcours pluriprofessionnel de prise en charge des TND chez l’enfant », dont les Drs 

Gwenaelle d’Acremont et Laure Gontard sont référentes, a un double objectif : développer une 

approche pluriprofessionnelle permettant de travailler en réseau ; élaborer des parcours de repérage/ 

orientation / prise en charge de ces enfants. 

Pour mémoire, les objectifs que s’est fixé le groupe de travail sont de : 

- organiser des réunions régulières d’étude de cas cliniques afin de fédérer le groupe déjà 

constitué.  

- Effectuer un recensement des personnes ressources compétentes de l’arrondissement dans 

la prise en charge des enfants présentant des troubles de neurodéveloppement, quel que 

soient les types de pathologie (« dys » ; troubles de l’apprentissage, trouble de l’attention, 
TSA, autisme…  ) et les catégories d’acteurs (professionnels libéraux, associations, structures 

publiques PCO, PDAP, services hospitaliers…) afin de pouvoir, dans une approche 

pluriprofessionnelle, travailler en réseau.  

- créer 3 sous-groupes  de travail - TSA, TDAH, dysphasie – afin d’élaborer un projet 
(élaboration de parcours…) permettant la mise en place et le financement d’une cellule de 
coordination.  

L’ordre du jour de la réunion du jour portait sur le TDAH et les prises en charge non médicamenteuses. 

En tant que professionnels de 1er recours, on observe un nombre important d’enfants présentant des 

signes d’alerte de TND mais aussi des signes absolument non spécifiques de troubles du 
comportement, troubles du sommeil, troubles du comportement alimentaire… 

Réfléchir à la mise en place d’une plateforme de groupes thérapeutiques, commune au 9e 

arrondissement, serait d’une grande aide pour les professionnels dans l’initiation de la prise en charge 
des enfants et de leur famille. Cette plateforme nous permettrait de connaître toutes les ressources 

existantes et formées à la prise en charge des TND. 

De toute façon, le suivi du diagnostic et de la prise en charge doivent être validés par un pédopsychiatre 

du CMP Tour d’Auvergne ou en libéral. 

Pour les TDAH, il existe de multiples interventions possibles en dehors de la prise en charge 

médicamenteuse : psychoéducation, habilités parentales,  aménagements scolaires, TCC, remédiation 



cognitive, neurofeedback… Cela va dépendre bien entendu de l’âge de l’enfant et de la gravité de sa 

pathologie.  

Dans tous les cas, il  convient d’aborder la dimension psychologique, comportementale et psycho-

éducative. C’est un suivi pluridisciplinaire, individualisé qui doit porter sur l’enfant, sa famille et l’école. 

Présentation par les participants des expertises de cabinets existants déjà en la matière dans le 9e : 

- Cabinet EMA : bilan psychologiques et neuropsychologiques, psycho-éducation, guidance 

parentale, bilans psychomoteurs et sensoriels avec compte-rendu global possible pour les 

patients 

- Cabinet Pomella/Guyony-Crozat/Sebe : groupes, ouverts dès la pré-maternelle (2 ans) surtout 

pour les TSA 

- Cabinet Opéra (dont M. Nedellec) : orthophonistes et ergothérapeutes pour des groupes 

surtout TSA 

- Groupe PIPHAM, nouveau programme pour les écoles (pour adolescents, de 10 à 14 ans) pour 

retravailler chaque fonction exécutive en groupe (12 séances de 1h30) 

Est également évoqué l’importance de certains appuis dans la prise en charge : guidance parentale 

avec groupe Barkley ; groupe Etape de psychoéducation pour les parents de l’hôpital Robert 

Debré…par exemple. 

La plateforme permettrait de recenser ces groupes de travail et de savoir s’il y a des places 

disponibles… ce qui serait une aide précieuse pour les parents et pour les professionnels.  

Toutefois,  son fonctionnement ne peut exister que grâce à une infirmière coordinatrice « facilitatrice 

de parcours » à mi-temps, en cours de recrutement par la CPTS. En effet, c’est un vrai besoin, pour les 

professionnels et les familles, que celui d’une « tête de confiance »/référent pour les parents qui est 

chargée d’orchestrer le parcours de soin multidisciplinaire. 

D’autre part, est évoqué le problème des troubles du langage isolés et des troubles du comportement 

alimentaire qui pourraient être traités de manière collective afin de remédier, pour les cas les moins 

graves, à la pénurie d’orthophonistes. 

Enfin, dans un second temps, Idir Aknouche, chef de projet e-parcours, évoque la notion de dispositif 

d’appui à la coordination. Il pourrait nous aider à monter notre projet de parcours de soin 

multidisciplinaire. A titre d’exemple, il présente brièvement l’outil de coordination de parcours, Terr 

e-santé, qui va faire l’objet de nombreuses améliorations dans ses fonctionnalités. 

En résumé, il est convenu qu’un document, sous forme de tableau, sera transmis aux participants avec 

l’ensemble des items pour le projet relatif aux groupes thérapeutiques. Il est fortement recommandé 

à chacun.e de le faire circuler auprès de son réseau afin que le nombre de ressources soit le plus 

conséquent possible. Il n’est en effet nul besoin d’être membre de la CPTS pour y figurer.  

Ce document tableau, qui sera joint au compte-rendu de la réunion, sera à retourner à G. d’Acremont 
et I. Labusquière, qui en feront la synthèse avant la prochaine réunion. 

Les prochaines réunions comporteront, à chaque fois et tous les 2 mois, un temps d’organisation de 
notre projet (pour l’heure, les groupes thérapeutiques) et un temps d’étude de cas complexes. 

La prochaine réunion aura lieu le jeudi 8 juin de 18h30 à 20h. 


